
1/1

ART. 8 N° 77

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 décembre 2012 

RETENUE POUR VÉRIFICATION DU DROIT AU SÉJOUR ET MODIFICATION DU DÉLIT 
D'AIDE AU SÉJOUR IRRÉGULIER - (N° 463) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 77

----------

ARTICLE 8

Retiré avant publication. 


